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ACCORD CONCERNANT L'ADOPTION DE CONDITIONS UNIFORMES
D'HOMOLOGATION ET LA RECONNAISSANCE RECIPROQUE DE

L'HOMOLOGATION DBS EQUIPEMENTS ET PIECES
DE VEHICULES A MOTEUR

FAIT A GENEVE LE 20 MARS 1958

AMENDEMENTS PROPOSES PAR LES PAYS-BAS
AU REGLEMENT No 53
ANNEXE A L'ACCORD

Le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies,
agissant en sa qualite de depositaire, communique :

Le 8 decembre 1994, le Gouvernement neerlandais, conformement
au premier paragraphe de 1'article 12 de 1'Accord susmentionne,
a propose d'apporter certains amendements au Reglement No 53 :
("Prescriptions uniformes relatives a 1'homologation des motocycles
en ce qui concerne 1'installation des dispositifs d'eclairage et de
signalisation lumineuse") annexe a 1'Accord.

On trouvera ci-joint un exemplaire du document, en
laiigues anglaise et francaise, contenant le texte du projet
d'amendements (Complement 2 au Reglement No 53 dans sa forme
or:.ginale : doc. TRANS/WP.29/414) .

A cet egard, le Secretaire general croit bon de rappeler le
premier paragraphe dudit article 12 de 1'Accord, qui stipule :

"Toute Partie contractante appliquant un Reglement
pourra proposer un ou plusieurs amendements a ce Reglement.
Le texte de tout projet d'amendement a un Reglement sera
adresse au Secretaire general de 1'Organisation des Nations
Unies qui le communiquera aux autres Parties contractantes.
L'amendement sera repute accepte a moins que dans un delai
de trois mois a dater de cette notification une des Parties
contractantes appliquant le Reglement n'ait formule une
objection; si une telle objection a ete formulee,
1'amendement sera repute rejete. Si 1'amendement est repute
accepte, il entrera en vigueur a 1'expiration d'un nouveau
delai de deux mois."

Le 16 Janvier 1995

Z?

A 1'attention des services des traites des ministeres des affaires
etrangeres et des organisations Internationales interessees
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COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'EUROPE

COMITE DBS TRANSPORTS INTERIEURS

Groupe de travail de la construction des vehicules

PROJET DE COMPLEMENT 2 AU REGLEMENT No. 53
(Installation des dispositifs d'eclairage et
de signalisation lumineuse pour motocycles)

Note; Le texte reproduit ci-apres a ete adopte par le Groupe de travail de la
construction des vehicules a sa cent-troisieme session (TRANS/WP.29/408,
par. 64). II a ete etabli su^ la base du document TRANS / w;-. 2 9/R. 6 62,
sans modification.

Les documents du Comite des transports interieurs et de ses organes
subsidiaires font 1'objet d'une distribution limitee. Us ne sont
communiques qu'aux gouvernements, aux institutions spicialisees et aux
organisations gouvernementales et non gouvernementales qui participent aux
travaux du Comiti et de ses organes subsidiaires; ils ne doivent etre
communiques ni a des journaux ni a des piriodigues.
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Ai outer le nouveau paraqraphe 3.4. suivant :

"3.4. Les autorite's competentes doivent verifier qu'il existe des
arrangements satisfaisants pour assurer un controle efficace de la
conformity de la production avant d'accorder 1'homologation de
type."

Remplacer le paraaraphe 8 par le texte suivant :

"8. CONFORMITE DE LA PRODUCTION

8.1. Tout motocycle homologuS en application du present reglement doit
itre fabrique de fagon a etre conforme au type homologue' en
satisfaisant aux prescriptions des paragraphes 5 et 6 ci-dessus.

8.2. Des controles appropries de la production doivent etre effectues
afin de verifier que les conditions du paragraphe 8.1. sont
respectees.

8.3. Le titulaire de 1'homologation doit en particulier :

8.3.1. verifier qu'il existe des procedures de controle efficaces du
motocycle en ce qui concerne tous les aspects relatifs a la
conformite aux prescriptions des paragraphes 5 et 6 ci-dessus;

8.3.2. avoir acces a 1'equipement de controle nicessaire pour verifier la
conformite a chaque type homologui;

8.3.3. s'assurer que, pour chaque type de motocycle on effectue au moins
les essais prescrits a 1'annexe 5 du present Reglement ou des
controles physiques dont on peut tirer des donnies iquivalentes;

8.3.4. s'assurer que les donates concernant les resultats d'essais et/ou
d'autres donnies de production pertinentes sont enregistrees et que
les documents annexes restent disponibles durant une pSriode a
difinir en accord avec le service administratif;

8.3.5. eValuer les donnies afin de controler et d'assurer la Constance des
caracteristiques en tenant compte des variations propres a une
production industrielle;

8.3.6. s'assurer que, si les risultats des controles mettent en evidence la
non-conformit6 aux prescriptions des paragraphes 5 et 6 ci-dessus,
toutes les dispositions nScessaires sont prises pour r^tablir la
conformite de la production correspondante.

8.4. L'autoritS compe'tente qui a dilivri 1'homologation du type peut
verifier a tout moment les mithodes de contrSle de la conformit§
applicables a chaque units de production.

8.4.1. Les registres d'essai et les relevSs d'inventaire de la production
doivent itre pr6sent6s a 1'inspecteur lors de chaque inspection.
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8.4.2. L'autoritS compitente peut proceder a tout essai prescrit dans le
present Reglement. Ces essais seront effectues sur des echantillons
preleves au hasard sans perturber les engagements de livraison des
fabricants.

8.5. L'autorite compe'tente s'efforcera d'obtenir une frequence d'une
inspection par an. Cela eat toutefois a la discretion de 1'autorite
compStente et fonction de sa confiance dans les dispositions prises
pour assurer un controle efficace de la conformity de la production.
Si des re'sultats n^gatifs sont enregistres, 1'autorite competente
veillera a ce gue toutes les mesures n§cessaires soient prises pour
re'tablir la conformitfe de la production dans les plus brefs delais."

Alouter une nouvelle annexe 5. ainsi libellSe :

"Annexe 5

VERIFICATION DE LA CONFORMITE DE LA PRODUCTION

1. ESSAIS

1.1. Emplacement des feux

L'emplacement des feux tels qu'ils sont specifies au paragraphe 6
doit etre verifie conformement aux dispositions generales du
paragraphe 5 du present Reglement.

Les valeurs mesurees pour les distances doivent etre telles que les
diverses specifications applicables i. chaque feu soient respectees.

1.2. Visibilite des feux

1.2.1. Les angles de visibility gSometrigue doivent etre verifies
conformement au paragraphe 2.10. du present Reglement.

Les valeurs mesurees pour les angles doivent etre telles que les
diverses specifications applicables a chaque feu soient respectees,
6tant entendu que les limites des angles peuvent avoir une tolerance
correspondant a l'6cart de + 3° admis au paragraphe 5.3. pour le
montage des dispositifs de Hignalisation lumineuse.

1.2.2. La visibility d'un feu rouge vers 1'avant et d'un feu blanc vers
1'arriere doit §tre vSrifiie conformiment au paragraphe 5.9. du
present Reglement.

1.3. Orientation des feux de croisement vers 1'avant

1.3.1. Inclinaison initiale vers le bas

(La valeur initiale de 1'inclinaison vers le bas de la coupure du
feu-croisement doit §tre v6rifi6e par rapport aux prescriptions du
paragraphe 6.2.5.).
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1.4. Branchements electriques et temoins

Les branchements electriques doivent etre verifies en allumant tous
les feux dont le circuit electrique du motocycle est equipe.

Les feux et temoins doivent fonctionner conform§ment aux
dispositions des paragraphes 5.10. a 5.12. du present Reglement et
aux specifications individuelles applicables a chague feu.

1.5. IntensitSs lumineuses

1.5.1. Faisceaux-route

L'intensite maximale de 1'ensemble du (ou des) faisceau(x)-route
doit etre telle que la prescription du paragraphe 6.1.11. du present
Reglement soit respectee.

1.6. La presence, le nombre, la couleur, la disposition et, le cas
echeant, la categorie des feux seront verifies par inspection
visuelle des feux et de leurs inscriptions.

Us devront etre tels que les prescriptions du paragraphe 5.13.
ainsi que les specifications individuelles applicables a chague feu
soient respectees."
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